
Junglinster,  le 22 septembre 2022
C O N V O CAT I  O N

Par la  présente  les membres du conseil communal sont priés de  bien vouloir assister à
sa  prochaine séance qui se tiendra  au Centre  Culturel,  salle des fêtes,  rue  du Village  à

Jungiinster, vendredi, le 30 septembre 2022 à 08:15 heures pour déiibérer
sur le présent

ORDRE    DU    JOUR

En séance publiaue  :

1.     lnformations  au  conseil  communal  et  signature  des  délibérations  de  la  séance  du
conseil communal du 29 j.uillet 2022.

2.     Approbation    du    projet    et    devis    définitif    concernant    l'extension    de    l'école
fondamentale à Junglinster.

3.    Approbation  du  projet  et devis  sommaire  concernant  le  projet  de  construction  de
l'école de musique et de la crèche dite «  Naturcrèche ».

4.     Avis du conseil communal  relatif à  la  proposition  de classement comme  monument
national d'un site à Junglinster.

5.     Exercicedu droit de préemption.
6.     Modifications budgétaires à  l'exercice ordinaire 2022.
7.     Modifications budgétaires à  l'exercice extraordinaire 2022.

8.     Confirmation de règlements de circulation.
9.     Approbation d'un contrat.
10.  Approbation de conventions.
11.  Approbation de contrats de concession aux cimetières.
12.  Approbation d'un compromis de vente.
13.  Attribution d'un subside extraordinaire.

14.  Attribution  de  subsides ordinaires et extraordinaires aux associations  locales,  clubs

sportifs et associations et o+ganismes opérant sur le plan national.
15.  Nomination membre CA Centrest.
16.  Changement commissions consultatives communales.
17.  Création d'un poste de salarié (m/f) à tâche manuelle.
18.  Fixation   d'une   indemnité   pour   le   personnel   assurant   le   service   à   l'occasion   de

réceptions organisées par la commune.
19.  Résolution au suj.et des efforts d'économies d'énergie.
20.  Questions au collège des bourgmestre et échevins.

En séance à huis clos ..

21.  Nomination    d'un    employé    communal    (m/f)    pour   les    besoins   de    la    recette
communale, groupe d'indemnité 81, sous-groupe-administratif.

22.  Attribution d'une indemnité spéciale à deux fonctionnaires communaux.

Pour le collège des bourgmestre et échevins
le bourgmestre                                          le secrétaire ff


